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Resume 

L'expert a evalue une etude de faisabilite sur la prodaction de charbon 

de bois au Zaire qui avait ete etablie par le promote 1.ir du projet~ la societe 

Equatorial Carbons Ltd. 

Apres avoir analyse les disponibi:~~es en matieres premieres et les 

debouches potentiels et examine les aspects techniques de la production du 

c~arhon de bois et sa faisabilite sur les plans financier et economique, 

il est parvenu a la conclusion que le projet envisage etait viable d'un point 

de vue technico-economique et devait done etre execute. 



l. ::istoriJue 

Jepuis la fin de 1981, la puissance installee des centrales hydroelectriques 

I~ga I et II est de l 700 mw. Toutefois, mains ie 20 % de cette puissance est 

actuellement utilisee. 

C'est en 1981 egalement qu'a ete adoptee l'ordonnance-loi instituant la zone 

fra.'1che d'Inga (ZOFI) dont le but principal est de sti:nuler la de!llande d'electricite 

en encourageant la c:-eation de nouvelles industries. Les representa.nts de 1 'C'JliDI 

a Kinshasa collaborent au projet d'Inga depuis 1972 et y apportent un concours 

important depuis 1981 en fournissant des servicP.s consul~ati~3 sur une base 

permanente. 

En 1982, la ZOFI a ete contactee par un groupe d'investisseurs etrangers 

representes i:ar M. B. ~1awji (P.O. 3ox 14762, Nair0bi, Ker.ya). 

uepuis lors, plusieurs entretiens ant eu lieu avec les investisseurs au siege 

de la ZOFI a Kinshasa et ceux-ci ant realise deux etudes dP fai>:abilite. Une fois 

que la \~abilite du projet a ete mieux etablie, les investisseurs ont constitue 

u.'1e scciete de droi t bri tannique, Equatorial Carbons (UK) Ltd. , dont :-1. Mawj i est 

maintenant le President. 

A son arrivee a Kinshasa, vers le milieu du mois d'aout 1985, l'expert de 

1 I CJNUDI' M. w. Elnrich s 'est vu confier pour tache d' aidf'r la ZOFI a ; 

Evaluer les etudes de faisabilite fournies; 

Enqueter sur le serieux des i:ivestisseurs; 

Rassembler les donnees indispensables pour prendre une decision. 

2. Description du projet 

Le projet que la societe Equatorial Carbons (UK) Ltd. envisage d'implanter 

dans la concession d'environ 50 000 hectares qui lui sera attriouee dans le 

3as-'C:aiz·e comprendra dew~ categories d' acti vi tes distinct es. Les grandes lignes 

en sont exposees dans le "Const at de comml'n accord" et le "Protocole d' accord" 

reproduits dans les annexes 1 et 2. 

Ces dei.:.x categoriP.s d 'acti vites sont les sui vantes : 

Exploiter les mEti ~res premieres ( foret exist ante:.) afin de produire du 

charbon de bois, boiser les terres depourvues d'arbres et reboiser les 

superficies exploitees. L'accord autorise egale~ent l'exportation de 

bois d'oeuvre; 

... 
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Produire du charbon de bois a partir de matieres premieres provenant 

soit de la foret existante, soit des zones boisees ou reboisees. Le 

chai·bon de bois obtenu sera transforme en briquettes destinees a 
1 'exportation. 

Obtention des matieres premieres 

Il sera possible de commencer a produire du Charbon de bois des 

le debut de 1 'execution du projet en expl,Jitant la foret existante dans 

le perimetre de la concession. 

rans ce but, la societe procedera immediatement a l'achat de materiel 

d'abattage et de transport. En ce qui concerne le choix des essences 

destinees au reboisement, la societe evalue actuellement des jeunes plants 

dans la region du lac Baringo au Kenya. On pense que les resultats obtenus 

au Kenya sur la base d'un cycle d'exploitation de quatre ans (7 000 arbres par 

hectare, diamet.r~ moyen : 150 mm, longueur moyenne utilis~Lble du 

tronc : 10 000 mm) pourront egalement l'etre dans le Bas-Zaire. Le bois 

recolte sera debitG OU reduit en copeaux et entrepose a l'air libre pour 

assurer un presechage suffisant. 

Production de briquettes de charbon de bois 

Pour produire le charbon de bois, la societe utilisera a la fois 

200 fours rands et une usine fixe perfectionnee. Cette derniere comport~ra 

plusieurs chaines de fabrication de briquettes. On ne choisira que des 

equipements permettant ulterieurement d'elargir l'usine en vue de la 

recuperation des sous-produits de la fabrication du charbon de bois 

(pyr0ligneux) et d'ajouter une unite de fabrication de Charbon artif a 
echelle indust-ielle. 

On estime qu'au bout de six ans (phase finale du projet), la capacite 

de production de l'usi~e atteindra 140 000 tonnes de briquettes de qualite 

superieure. Pour a.tteindre ce niveau de production, il fa1idra environ 

500 000 tonnes de bois preseche par an. 

Outre le bois, l'usine de fabrication de briquettes utilisera 

egalement entre 6 OOG et 8 000 tonnes de farine de manioc produite 

loca...1.ement. 

Besoins en electricite et en eau 

Les activites de foresterie et de fabri=ation de charbon de bois 

consommeront beaucoup d'energie (sous la forrne d'electricite et de chale~r) 

notw:unent pour entretenir le pro~ess~s de carbonisation et, pour le sechage 
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de3 briquettes. Ces dernieres seront produites au moyen du gaz resultant 

de la fabrication du charbon de bois. L'electricite (entre 12 et 14 mf 

par an) sera fournie par la centrale hydroelectrique d' Inga. Quant a 

l'eau necessaire pour l'irrigation et la fabrication des briquettes, elle 

proviendra de cours d'eau ou de nappes souterraines et sera fournie par 

la societe elle-meme. 

Creation d'emplois 

Plus de mille personnes seront employees par les deux valets du 

projet une fois que celui-ci aura atteint sa phase finale. Comme elle 

ne peut pas raisonnablement s'attendre ace ~ue la main-d'oeuvre necessaire 

soit disponible au Zaire, la societe doit egalement prevoir un programme 

continu de formation pour les six premieres annees. 

Couts d'investissement 

D'apres l'etude de faisabilite fournie par la societe, le montant total 

des investissements s'elevera a 32 millions de dollars ues Etats-Unis et 

ce niveau sera atteint dans les six ans suivant la signature d~ l'accord 

final. 

3. Evaluation du projet 

Une premiere evaluation du projet, qui a ete effectuee par l'expert de 

l'ONUDI peu de temps apres son arrivee, est reproduite dans l'annexe 3. 

Pour faire cette evaluation, l'expert a compare directement les couts 

unitaires de production avec ceux d'usines commerciales existantes qui utilisent 

des techniques similaires. 

Les donnees figurant dans l'etude de faisabilite et l~s renscignements 

supplementaires fournis par le President de la societe, M. B. Mawji, ont ete 

consideres suffisants par l'expert aux fins de cette evaluation. 

Celle-':i a servi d.e document de reference lors des di ve:r:ses reunions tenues 

au cours des semaines qui ont suivi et a pennis de faire progresser l'elahoration 

d11 ~onstat de commun d' accord et du protocole d' accord. Le cons tat de commun 

accord a finalement ete signe par l'administrateur general de la ZOFI et le 

representant d'Equatorial Carbons (UK) Ltd. le vendredi 30 ~out 1985. Une reunion 

avec lt: Comite consultatif a ensuite etP. fixee pour le samedi 11~ septembre 1985 

afin d'obte!lir l'a:'?robation presidentiellf-!. I.a ZOFI a invite l'expe!'t d~ l'ONUDI 

.. 
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a prepare: une note d'analyse pour cette date. Pour s'acquitter je cette tache, 

celui-ci a du se rendre a Nairobi (Kenya) afin de tenir des consultations 

approfondies avec des membres du personnel d'Equat0rial Carbons. 

Ce voyage, auquel a ega:ement participe l'administrateur general de la ZOFI, 

~. Mibulumukini, a ete approuve par~- Kulczycki de la section des etudes de 

realisation de l'ONUDI a Vienne. Les resultats de cette seconde evaluation soot 

exposes dans !'annexe 4. 

4. Conclusions 

Le projet propoje constitue la premiere tentative vis~nt a creer une industrie 

organisee du ~harbon de bois en Afrique (si l'on excepte l'Afrique du Sud), aussi 

devrait-il, independamment de son interet commercial pour le Zaire, etre considere 

comme un projet pilote. 

Activites forestieres 

Le programme de reboisement envisage est viable. La societe a acquis 

une certaine experience depuis plusieurs annees dans ce d0maine en 

COntribuant a deS programmes de plantation d I arbreS des·. ineS a produire 

du combustible au Kenya, en particulier dans ~a region du lac Baringo. 

Plusieurs essences ant fait l'objet d'ess~is (Leuconia, Cassia Siamea, 

Eucalyptus, etc. ) . 

Bien qu'aucun essai n'ait encore ete effectue dans le Bas-Zaire, 

on est en d.roit de penser que la societe Equatorial Carbons pourra remplir 

les conditions fixees par la ZOFI et le Gouvernement zairois. La societe 

a egalement indique qu'elle envisageait deja ~e recruter du personnel 

forestier appropri0 et en particulier des ingenieurs forestiers ayant 

l'experience des pays tropicaux. 

Le materiel retenu, qui comprend des machinf!S pour 1 'exploitation 

de la foret existante ainsi que du materiel d'irrigation et 1e plantation, 

est considere comme approprie. 

Ftant donne que, selon toute probabilite, il faudra att~ndre quatre 

a.us a compt~r de la date de lancement du projet avant de pouvvir commencer 

a exploiter la biomasse provenant des arbres plantes, l'examen des 

modalites de cette exploitation peut etre rem.is a plus tard. 



- 8 -

Fabrication du charbon de bois 

Les techniques de carbonisation au bois decrites dans l'etude de 

faisabilite ne sent pas eutierement appropriees. 

Comme on l'a deja indique, la societe utilfsera a la fois des fours 

traditionnels et des transformateurs fixes perfectionnes. 

Les fours mentionnes sont d'un emploi couteux et il n'est pas siir 

qu'ils permettent d'obtenir la qualite souhaitee compte tenu des conditions 

particulieres rencontrees dans la region du Bas-Zaire. En tout etat de 

ca1.ise, il faudrait proceder a une serie d'essais pour s'en assurer. On 

a conseille a la societe d'envisager plutot de recourir a des fours en 

brique qui ant deja fait leurc preuves d'un point de vue commercial et 

celle-ci s'est rangee a cet avis a l'issue ~·une visite d'usine 

(S.E.P. - Muk.a Mukuu, Kenya). 

En ce qui concerne le transformateur electrique, la societe Equatorial 

Carbons a deja demande des renseignements au sujet d'autres modeles que 

celui propose dans l'etude de faisabilite et notamment au sujet des t'v~rs 

Lambiotte (Belgique) et de fours a etage fabriques aux Etats-Unis. 

L'expert de L'ONUDI ne voit aucune raison de douter de la viabilite 

et du serieux du projet et pense par cons~quent que celui-ci devrait 

repondre aux espoirs de ses promoteurs. 

Dans l'industrie du Charbon de bois, il est tout a fait normal de 

commencer avec des techniques traditionnelles, et d'installer ensuite des 

transformateurs electriques entierement mecanises des qu'il faut accroitre 

la production pour &atisfaire les marches. En outre, cett~ fa~on de 

proceder donne aux chefs d'entreprises une chance appreciable d'acquerir 

suffisamment d'experience, de former du personnel et de se preparer a 
exploiter les multiples debouches offerts par les marches etrangers. 

Toutefois, une approche differente, en plusieurs etapes, s'impose 

pour une usine de fabrication de briquettes. Dans le cas du present projet, 

les propositions figurant dans l'et~de de faisabilite sont insuffisantes 

et les donnees fournies ne reposent pas sur des essais, alors que cela est 

essentiel. Col!line la societe Equatorial Carbons a l'intention de produire 

des briquettes des la premiere annee, l'expert de l'ONUDI a insiste pour 

qu'on se renseigne a nouveau sur les prix aupres de divers fournisseurs 

bien connus et pour que l'on entreprenne un programme d'essais le plus 

tOt possible, c'est-a-dire des que la societe aura re~u du Gouvernement zairoi~ 

l'assurance qu'elle peut commencer a exploiter sa concession. 

• 
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Programme de financement 

En tant que detenteur unique de la concession, la societe ~quatorial 

Carbons (UK) Ltd constituera une filiale de droit zai~ois dont elle 

detiendra la totalite du capital. Cette f~liale deviendra operationnelle 

une fois que la concession aura ete approuvee par ordonna.nce presidentielle. 

Par consequent, la totalite des investissements necessaires pour 

mettre en place le projet et en assurer le fonctionnement seront effectues 

par Equatorial Carbons, par l'intermediaire d~ sa filiale zairoise. 

Eta.nt donne que la societe Equatorial Carbons ne possede pas pour 

l'instant d'actifs suffisants, l'administrateur general de la ZOFI a 

demande a l'expert de l'ONUDI de mettre au point une formule acceptable 

avec M. B. Mawji, le president par interim de la societe (voir annexe 5). 

C'est ainsi que la societe s'est engagee a ouvrir une lettre de 

credit d'un montant de 2,5 millions de dollars (environ 8 % du montant 

total des investissements prevus) emise en sa faveur par une banque 

etrangere, etant entendu que ces fonds seront transferes a sa filiale 

zairois~ une fois que l'ordonnance presidentielle aura ete signee. 

Pour evaluer les dispositions financieres enoncces dans l'etude de 

faisabilite, il faut tenir compte du fait que la totalite des risques 

financiers seront assumes par Equatorial Carbons et sa filiale zairoise. 

Par consequent, il faut egalemer.t par;ir du principe que la pla.nification 

fina.nciere relevera egalement de leur responsabilite. 

Comme le montre la note d'analyse reproduite dans l'annexe 4, la 

marge brute d'autofinancement devient positive a l'iS$Ue des six premieres 

annees. 

Calcule sur 20 ans, le tawc de rentabilite interne financier n'est 

que legerement inferieur a 35 %. 

La valeur ajoutee directe ae l'entreprise peut etre consideree comme 

interessante. 

Effets sur l'environnement 

Depui~ la premiere guerre mo~diale, les pays industrialises fabriquent 

du materiel et des machines modernes qui permettent l'impla.ntation d'usines 

de production de charbon de bois a proximite de zones residentielles. La 

societe a indique qu'elle prendrait specialement en consideration tous les 

motifs possibles d'opposition a ses activites. 
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Ainsi, la totalite des gaz resultant de la carbonisation du bois 

qui ne seront pas recycles seront brill.es dans une chambre de combustion, 

de sorte qu'il sera rejete seulement de l'oxyde de carbone et de la vapeur 

d'eau. 

En ce qui concerne le probleme des effluents, lequel ne sera pas 

necessairement provoque OU aggrave par la production de briquettes, le 

precede que la societe Equatorial Carbons envisage d'adopter permet 

ega.lement l'adjonction d'un systeme d'epuration et d'evacuation des eaux 

usees. 

L'elimination de la poussiere de Charbon de bois pose egalement 

souvent des probleme embar:rassants. ~ materiel que la societe doit acheter 

sera fabrique selon les normes en vigueur aux Etats-Unis ou en Europe et 

comportera des filtres qui permettent de reduire au minimum les emissions 

de poussiere. Ces filtres servent egalement a recuei~lir les fines de 

charbon en vue de leur recyclage, ce qui permet de reduire considerablement 

les pertes. 

Considerations commerciales 

La rentabilite de l'entreprise tnvisagee depend, dans une large 

mesure, du prix actuel et futur du cnarbon de bois pour barbecue ~ 

l'etranger. 

La societe Equatorial Carbons a etudie de fa~on approfondie les 

marches du charbon de r~is au Mayen-Orient. Toutefois, elle n'a recueilli 

aucune donnee sur ces marches dans la CEE. 

C'est pourquoi les partenaires zairois se soot adresses a l'expert 

de l'ONUDI pour obtenir un point de vue impartial en ce qui concerne :es 

te; dances de ce~ marches en Europe. 

Dans taus les pays in~ustrialises, le charbon pour barbecue represente 

une part importante des ventes de charbon de boi~, a~~si la faire-exposition 

internationale SPOGA (Sport et jardinage) qui a lieu tous les ans a Cologne 

en Republique federale d'Allemagne est-elle devenue un lieu de rencontre 

pour les fabricants, fournisseurs et distributeurs de charbon et de materiel 

pour barbecue. 
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L'interet majeur de cette faire-exposition est qu'elle a lieu a 
la fin de la saison d'utilisation des barbecues en Euro~e et bien avant 

le debut de la saison suivante. En fonction du temps, cette periode peut 

aller du milieu du mois de janvier a la fin du mois de septembre. 

Cette annee, la faire-exposition a dure trois jours (du 22 

au 24 septembre). 

L'expert de l'ONUDI a visite cette faire-exposition les 22 et 

23 septembre (cette visite avait ete autorisee par M. Kulczycki pour 

le compte de l'ONUDI a Vienne). 

Pour recueillir les renseignements necessaires, l'expert s'est 

entretenu avec les exposants a leurs stands et a contacte directement 

des professionnels du charbon de bois venus en visiteurs. 

Les exposants ci-apres ont ete contactes : 

Landl:lann GmbH et CoKG, Breme (RFA) 

II!lpcrtante societe fabriquant des grils et important du charbon 

de bois. 

Degussa, Francfort (RFA) 

Producteur et importateur de charbon de bois. 

MHR, Luxembourg 

Impor~~teur de Charbon de bois et de charbon a grande echelle. 

Ingbau, Liineburg (RFA) 

Importateu= de charbon de bois et fabricant de briquettes. 

Temco, AS, H~slund (Pays-Bas) 

Fabricant de grils et importateur de charbon de bo~s. 

K,q, Justen, Handelsgesellschaft, Ettringen (RFA) 

Importateur de charbon de bois. 

GWH, Munich (RFA) 

Importateur de charbon de bois. 

L'expert de l'ONUDI a recueilli des ren~eignements supplementaires 

au cours d'entretiens avec lJ negociants en charbon de bois venus en 

visiteurs, qu'il conna1t depuis de nombreuses annees. 
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Resultats : (prix c.a.f. au depart des ports d'Europe du Nord) 

Au cours de la derniere saison (janvier a septembre 1985), on a 

enregistre des tendances differ~ntes sur taus les marches d'Europe. 

Charbon tn morceaux, qualite inferieure 

Les prix ont baisse : 260 dollars des Etats-Unis par tonne au aebut 

de ]a Saison, 242 dollars par tonne a la fin de la Saison. 

Charbon en morceaux, qualite intermediaire 

Les prix ont baisse, passant de 270 a 250 dollars des Etats-·Unis 

par tonne. 

Charbon en morceaux, qualite superieure 

Les pr~x sent r~stes stables, se maintenart entre 290 et 305 dollars 

des Etats-Unis par tonne. 

Briquettes de charbon de bois 

Aucun changement important des prix c.a.f., restes dans la meme 

fourchette que ceux du charbon en morceaux de qualite superieure. 

Previsions pour la saison 1986 

Volume des importations : 

130 000 tonnes destinees aux pays de la CEE, a la Scandinavie, a l'Autriche 

et a la Suisse (non compris le charbon de bois a usage industriel). 

Pr1x c.a.f. au ~epart des ports d'Europe du Nord 

Pour les briquettes et le charbon de bois en morceaux de bonne qualite, 

1 'augmentation pourra atteindre 3 % au debut de ].a si:i.ison, puis 4 % au 

cours des periodes de forte demande, 

Aucun chr.ngeme.1t important de ,?rix n 'est prevu pour les autres 

qualites. 

Eu egard a la situation politique, l'Afrique du Sud eprouvera 

davantage de difficultes que la Saison precedente pour ecouler Sa 

production de briquettes et de charbon de bois en morceaux. 

Methodesd'emballage et d'e?CPedition 

LE"s produits seront emralles dans des sacs en papier (3 couches) 

de 3 et 2,5 kg, a fond plat, imprimes en 3 couleurs, et en sacs de 10 et 

20 kg a fond repli€ ou plat (papier kraft 3 couches, avec caracteres 
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imprimes en noir) uniquement pour les restaurants et autres gros 

consomm.ateurs. L'expedition se fera principa1ement eD conteneurs de 

40 pieds (modele pour marchandises seches), en palettes OU en balles 

(15 kg par balle). 

Les envois en vrac se feront dans des conteneurs de 'LO pieds ouverts 

et b!ches. Compte tenu de ce qui precede, la ZOFI peut raisonnablement 

s'attendre ace que la societe Equatorial Carbons trouve egalement des 

debouches en Europe. 

La difference entre le prix f.o.b. estimatif au depart du Zaire 

(114 dollars des Etats-Unis par tonne) et les prix c.a.f. au depart de 

l'Europe du Nord lui laisse une marge confortable pour couvrir toutes 

les depenses d'expedition. 

(Walter Emrich) 

Neu-Isenburg, septembre 1985 
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ZOFI/340 

ANNEXE 1 

CONST-AT DE COr41llN ACCORD ENTRE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE REPRESENTEE 

PAR L'ADMINISTRATION GENERALE OE LA ZONE FRANCHE D'INGA EN ABREGE 

"ZOFI" ET LA COMPAGNIE EQUATORIAL CARBONS, U.K. LTD. SUR LA REALI-

SATION D'UN PROJET DE PRODUCTION DE CHARBON DE BOIS 

Kinshasa, Aoat 1985.-
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CONSTAT DE COfitllN ACCORD ENTRE LA REPUBLIQUE [XJ ZAIRE REPRESENTEE 
PAR L'ADMINISTRATION GENERALE DE LA ZONE FRANCHE D'INGA EN ABREGE 
"ZOtl" ET LA COMPAGNIE E~ATORIAL CARBONS, U.K., LTD. SUR LA REALI-

SATION D'UN PROJET DE PRODUCTION DE CHARBON DE BOIS 

- Le CONSEIL EXECUTIF DE LA REPUBLIQUE OU ZAIRE 
(ci-ap~s d6nonrnl! " le CONSEIL ") 
rep~sent6 par 1 'Administration de la Zone.rranche d'Inga 
(ci-ap~s d6nolll!Ee " ZOFI ") ayant son si~ge l Kinshasa, ici repr6sent~e par s 
Administrateur ~n6ral, le Citoyen MIBULUKJKINI-na-MBEKA d'une part 

E T 

- EQUATORIAL CARBONS, U.K. LTD. (ci-apr~s d~nonrnl!e " la COMPAGNIE ") 
ayant son si~ge a CHARTLEY, COOMBE PARK, KINGSTON UPON THAMES, SURREY KT27JD 
ici repr6sent6e par son Pr6sident directeur ~n6ral, Monsieur B.A. MAWJI 
d'autre part. 

Attendu que la Compagnie Equatorial carbons, U.K. LTD a soumis a l'Administra
tion de la Zone tranche d'Inga un dossier relatif A 116tablissement et A la 
mise en oeuvre d'un Projet qui consiste : 

- Dans un premier temps en la production et la COflll1ercialisation d'un charbon 
de bois de haute qualit6 et, dans un deuxi~me temps en la production et 
la conmercialisation des carburants liquides tels que le nethanol ou tous 
autres liquides ou gaz dfrivfs de la biomasse v6g6tale ; 

Le produit l carboniser proviendra, dans un premier temps, de l'exploitation 
de la for@t existante et, dans le deuxi~ temps, de l'exploitation des 
essences plant6es par la Compagnie sur une superficie de 50.000 hectares 
environ i 

- En la transformation industrielle et la comnercialisation des sous-produits 
~cup6rds. 
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Vu qu'il s'est degage des differentes discussions e•1tre les parties, un 
inter-ft c011111Un de poursuivre le projet, il a ete con~~nu ce qui suit : 

Article 1. 

Equatorial Carbons, U.K. LTD. se propose de creer.une societe de droit 
zalrois a caract~re industriel et conmercial dont l'objet sera la fabrica
tion et la conmercialisation d'un charbo~ de bois de haute qualite dans 
une premi~re phase, la fabrication et la commercialisation de carburants 
liquides a partir de la biomasse vegetale, egalement la transformation 
industrielle et la conmercialisation des sous-produits recup~res, dans une 
deuxi~me phase. 

Article 2. 

Le Conseil executif accordera ou fera accorder a la Compag~ie la concession 
foresti~re sise dans les limites de la ZOFI, jugee adequate par la Compagnie 
pour la ~alisation du projet. 
La superficie de la concession ne sera pas inferieure a 50.000 hectares. 
Les limites geographiques de la concession a accorder a la Compagnie et la 
volonte de garantir l'approvisionnement en mati~re premi~re sont traduites 
dans 1 'autorisation de prospection du Departement de 1 'environnement, conser
vation de la nature et tourisme en :~~exe 1 • . 
Article 3 

Dans la zone de forfts comprises dans la concession a accorder a la Compagnie, 
il sera admis que la Compagnie puisse avoir le droit de mettre en valeur les 
essences nobles par la transformation de bois ou son exportation confonnement 
aux nonnes en vigueur. En aucun cas, ce bois exploitable suivant les normes 
du Departement de 1 'environnement, conservation de la ndture et tourisme ne 
sera livre a la carbonisation. 

Article 4 

La Co111pagnie s'engage a reboiser 1nt4gralement et directement toutes les 
superf4cies exploitees avec des essences et les ~thodes de plantation les plus 
appropriees et ce, parall~lement aux plantations a realiser sur les superficie 
non boisees ou savanes arborees comprises dans la Concession. 
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Toutefo1s. au cas au ce reboisement ne serait pas effectue, le Constat de 
eUllllUn accord devra puret111nt ltre res111e sans prfjud1ce des taxes et 
1111Htdes diverses l faire payer pour les donnages causes a la concession • . 
lrticle 5 

La ZOFl s'engage a soumettre aux instances superieures un projet de Protocole 
d'aecord en annexe, reprenant les conditions specifiques du present Accord 
et ce, dans les meilleurs delais. 

Ce Protocole d'accord definissant les droits, avantages et obligations des 
parties ainsi que les modalites de la poursuite du Projet de creation d'un 
complexe de production de charbon de bois, interviendra entre les parties 
conformement aux dispositions des articles 5, 6 et 7 de l'Ordonnance-loi 
du 21 ~vrier 1983. 
Ots l'approbation du projet de Protocole d'aecord par l 'Ordonnance presi
dentielle, ce Constat de coltlll!n accord cessera de produire ses effets. 

Article 6. 

Le Conseil executif s'engage d'ores et deja, a accorder a la Compagnie ou 
aux entreprises sous-traitantes operant pour son com~te dans la reali
sation du projet lorsque la Compagnie lui en fera la de1;i,rnde : 

a) les autorisations et exonerations a l 'exception de ~a taxe administra
tive pour l'importation au Za1re des equipements et fl!ilteriel necessaires 
au projet apres p;·~~entation a la ·zoFI des factures pro-fonna, en ?ro
venance des fournisseurs, pour la mise en oeuvre du projet; 

b) Les permis, les autorisations et licences legales necessaires l la 
realisation et au bon fonctionnement du projet ; 

c) a faire accorder, dans les delais les plus brefs, les permis d'entree, 
de residence et de travail sollicites par la Compagnie pour ses employes 
et conseillers, ainsi que pour toute personne qui devra resider de 
maniere temporaire au Zalre pour collaborer a la realisation du projet. 
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Article 7. 

ots la d1sponib111t6 de 1'61ectricit6 d'lnga sur le site, la Compagnie 
s'engage ~ dans les meilleurs d~lais, a se raccorder sur le reseau ainsi 
const1tu6. 
Article 8. 

La Compagnie s'engage 
a) A coomencer la mise en oeuvre du projet dans tUl delai d'un an, a compte: 

de la date d'entree en vigueur du Constat de cormain &Ccord i 

b) A donner, dans la mesure du possible la preference clans le domaine 
de 11 emploi, aux citoyens zairois possedant A l'appreciation de la 
compagnie, les qualifications adequates et l'experience suffisante 
pour occuper les emplois disponibles ; 

c) A se conformer aux prescrits de l'Ordonnance n° 79-224 du 16 
octobre 1979 telle que modifiee a ce jour et aux futurs textes 
legaux qui creeront le fonds de reconstitution du capital forestier ; 

d) A respecter en toutes circonstances les lois en vigueur en Republique 
du Zaire ; 

e) A utiliser une technologie saine du point de vue de 1 'environnement 
en s 1assurant l 'elimination des dechets a tousles stades selon 
les lois en vigueur en ~epublique du Zatre. 

Article 9. 

Aucune des daux parties concernees ne sera tenue pour responsable de 
la non observation des obligations precede11111ent definies dans les 
cas de force majeure. 
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Article 10 

Le Conseil executif examinera les differents apports possibles en nu~raire 
et en nature, a•~si que la mani~re de les valoriser lors de la crea~ion 
de la Societe. 

Article 11. 

Toute co~testation pouvant survenir A l'occasion de l'interpretation ou de 
1 'execution des dispositions du present Protocole d'accord et, A defaut de 
r~glement amiable, sera soumise l la procedure d'arbitrage tel le que prevue 
et organisee par les articles 159 A 194, titre V du Code de procedure civile 
zaTrois. 

Dans ce cas, la Corrmission d'arbitrage sera composee de trois arbitres, 
chacune des parties choisissant le sien, tandis que le troisieme sera designe 
par la Chambre de conmerce ihternational de Paris. 

Article 12. 

Le present Constat de cormun accord signe en trois exemplaires or1g1naux dont 
un au Conseil e.xecutif, un l la ZOFI et un A la Compagnie Equatorial Carbons, 
entrera en vigueur A la date de son approbation par 1 e Conseil executif. 
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EQUATORIAL CARBONS ' SCIERIE IMPLANTEE AU ZAIRE 

Coiit Cout 
• Paste de depense • Dollara E.-U. /an 'unitaire 'Dol:3.rs E.-U. /an 1 unitaire • 

' M1.tieres oremieres 
I -

I - Consomm.ation a.nnuelle* 423,000 T 42~.000 r 

- Cout annuel 4,082,00~ - 9.65 0 - 0.00 

, Autres depenses de 12,650,000 - I 29.90 11,540,000 - I 27.28 
fonctionnement 

Cout total 16.732,000 - I 39.55 11,540,000 - I 27,28 

, Charbon de bois 

, - Facteur de conversion** 3 1 3 1 

, - Production annuelle .. 141,000 T 141,000 T 

I 

- Cout de production 16.732,000 - , 118.67 11,540.000 - 81.84 
I 

======================================================================================= 

* Poids sec. 

** Voir le diagramme reproduit a l'a:nnexe 2. 
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POUR LA COMPAGNIE EQUATORIAL CARBONS, U.K. LTD. POUR LA REPUBLIQUE OU ZAIRE 

MIBULUMUKINI-na-MBEKA 
J:lonsieur B.A. MAWJI 

Pres1dent auecteur genera r Adm1n1strateur, gHneral de la zOFI 

Pour approbation 

Le Conmissaire d'Etat ~ l 'environnement, 
conservation de la nature et tourisme 

N'JOLI BALANGJ{ 

Le Con111issaire d'Etat au ~lan 

SAMBWA.PIDA NBAGUI 
• 



ZOFI/340/NN/NM/MT/85 

ANNEXE 2 

PROTOCOLE D'ACCORO ENTRE 

LE CONSEIL EXECUTIF DE LA REPUBLIQUE OU ZAIRE 

ET 

EQUATORIAL CARBONS, U.K. LTD. 

Concernant la realisation d'un inves
tissement a vocation agricole et 
forestiere pour la fabrication du 
_charbon de bois et d'autres produits 
d~riv~s de la biomasse v~g~tale, dans 
la Zone franche d'Inga. 

Kinshasa, aoat 1985.-
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E N T R E 

- Le CONSEIL EXECUTIF DE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE 
( ci-apr~s denonne •le CONSEIL") 
rep~sente par 1 'Administration de la Zone tranche d'Inga 
( ci-apres denonwnee 11 la ZOFI") ayant son siege a Kinshasa, 
ici representee par son Administrateur ~neral, le Citoyen MIBULUMUKINI-na
teEKA d'une part ; 

ET 

- EQUATORIAL CARBONS, U.K. LTD 
( ci-apres denommee 11 la COMPAGNIE"), ayant son siege a CHARTLEY, · 
COOttlE PJ\!l:<, KWGSTO~ UPON THAMES, SURPEY KT2 7JD 

ici representee par son President directeur ~e~ral, Monsieur B.A. MAWJI 
d'autre part. 

IL EST PREALABLEMENT EXPO:E 

A. Attendu que l'Ordonnan~e-Loi nuRM!ro 81-010 du 02 Avril 1981 a institue 
dans l'aire geographique du site d'Inga une zone franche a vocation indus
trielle appelee "Zone franche d'Inga" (ZOFI), dans le but d'y inciter 
l'implantation d'unites industrielles energo-intensives. 

B. Que la COMPAGNIE a soumis a la ZOFI le dossier relatif a 1 'etablissement 
et l la mise en oeuvre du projet decrit dans 1 'article II. 

C. Que la ZOFI a approuve le dossier et a accepte de collaborer avec la 
COMPAGNIE dans la mise en oeuvre du projet suivant les termes et conditions 
ci-apres : 

~ELA EXPOSE, IL A ETE CONVENU DE CONCLURE LE PRESENT PROTOCOLE D'ACCORD 
CI-APRES DENOMME 11 L1 ACCORD 11 
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ARTICLE I. 

DEFINITIONS 

Section 1 - 01 

Les termes dont l'enumeration suit ne peuvent ~tre interpretes que dans 
la signification qui lP~r est donne ci-dessous : 

(a) Le tenne "article" ~signe un article de cet Accord. 

(b) Le terme "section" designe une subdivision d'un article. 

(c) Le tenne "dollars" et le symbole $ signifient unite monetaire des 
Etats-Unies d'Amerique (U.S.A.). 

(d) Le terme "date effective" signifie la date a laquelle 1 'Accord est conclu 
entre les partenaires. 

(e) Est designe sous le terme "plan financier" l 'ensemble des dispositions 
relatives a l 'estimation du coat et au mode de financement du projet, 
detail lees a la Section 2-02 de l 'article II de 1 'Accord. 

ARTICLE I I. 

DESCRIPTION DU PROJET ET PLAN FINANCIER 

Section 2 - 01 

Le Projet consiste 

- Dans une premiere phase en la production et la conmercialisation d'un 
charbon de bois de haute qualite et, dans une deuxieme phase, en la 
production et la conmercialisation des carburants liquides tels que le 
~ethanol ou taus autres liquides ou gaz derives de la biomasse vegetale 

Le produit a carboniser proviendra, dans un premier temps, de l'exploitation 
de la for~t existante et dans le deuxieDle temps de 1 'exploitation des 
essences plantees par la Compagnie sur une superficie qui ne sera pas 
inferieure a 50.000 hectares. 
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- En la transformation industrielle et la co11111erci1lisation des sous
produits ~cuperes. 

La ZOFI sera infonnee, en te.11ps opportun, de l 'extension des activites 
de la COMPAGNIE. 

Section 2 - 02 : PLAN FINANCIER 

(a) Le montant total des investissements correspundant a la premiere phase 
du Projet s'eleve a : 
32.000.000 $ U.S. se decomposant co11111e suit : 

$ U.S. 

Preparation des terres et mise en valeur du site 18.734.000 

B!timents 5.105.000 

Vehicules 996.000 

Fonds de roulement 6.616.000 

Depenses imprevues 549.000 

TOTAL 32.000.000 

(b) Le coat de la seconde phase du Projet sera evalue a une date ulterieure, 
a la lumiere de l'experience acquise au cours de la realisation de la 
premiere phase. 

(c) Le financement de la premiere phas~ du Projet se repartit commd suit 

1. Fonds propres 

2. Emprur. 1.. . .i 

10.00L.OOO $ 

22.000.000 $ 

Le rer~·11tulatif financier se trouve en annexe I du present document et 
1 'etude financiere d~taill~e est contenue dans le dossier complet du 
Projet soumis a la ZOFI. 
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Section 2 - 03 

Le CONSEIL autorise la COMPAGNIE ~ prendre tous les arrangements en vue 
d'assurer dans les limites de l'article 8 de 1 1 0rdonnance~1oi n° 81-010 
du 02 avril 1981 et du Plan.financier expose dans la Section 2-02 ci-d~ssus, 
le financement de la premiere phase du Projet. 

ARTICLE III 

MISE EN OEUVRE DU PROJET 

Section 3 - 01 

Le debut d'execution de la premiere phase du Projet in~erviendra dans un 
delai d'un an, a compter de la 11 date effective" 

ARTICLE IV 

ENGAGEMENT DE LA PART DU CONSEIL 

- Le Conseil Executif accordera ou fera accorder a la Compagnie la conces
sion forestiere sise dans les limites de la ZOFI, telle que jugee 
adequate par la Compagnie pour la realisation du Projet. 

- La superficie de la concession n~ c:~ra pas "inferieure a 50.000 Hectares 
mais ne pourra depasser 80.000 H1 

- Les limites geographiques de la concession a accorder a la Compugnie sont 
traduites dans l 'autorisation de prospection du Oepartement de l 'environ
nement, conservation de la nature et tourisme,laquelle autorisation a 
fait l'objet de la aecision n° 023/0ECNT/CCE/85 du 21 Aoat 1985 et 
figure au titre d'annexe II au present Protocole d'accord. 

- La volonte du Conseil de garantir l 'approvisionnement en matiere premiere 
est traduite dans la lettre d'intention qui sera 4ccordee par le Commis
saire d'Etat a l 'environnement, conservation de la nature et tourisme, 
apres la confirmation des inventaires d'allocation par le SPIAF et 
figurera au titre d'annexe III au precite Protocole d'accord. 



Section 4 - 02 

Le CONSEIL accordera ou fera accorde~ a la COMPAGNIE, au moment opportun, 
les services et facilites necessair~s l la realisation et au fonction
nement du Projet, l savoir : 

(a) une alimentation adeqµate en energie electrique au moyen d'un rac
cordement jusqu'a une so~s-station situee l l'interieur des limites 
geographiques du Projet. 

La COMPAGNIE beneficiera du prix de 11energie electrique tel que 
fixe par 1 'arr~te departemental DENICE/CAB_'009/84, pour autant qu'elle 
se conforme a 1 'article 25 de 110rdonnance-1oi n° 81-010 du 02 
avril 1981. 

(b) les permis, les autorisations et licences necessaires a la reali
sation et au bon fonctionnement du Projet. 

(c) les facilites portuaires necessaires au dechargement des equipements 
et materiels divers requis pour la realisation, 1 'installation et 
le fonctionnement du Projet. 

Les facilites portuaires au chargement et a 1 'expedition des produits 
de la COMPAGNIE vers 1 'exterieur. 

Section 4 - 03 

Le CONSEIL s'engage a accorder a la COMPAGNIE, lorsque cette derni~re 
lui en fera la demande : 

(a) les autorisations voulues pour 1 'importation au Zaire des equipements 
et du materiel neufs necessaires au Projet, apr~s presentation a 
la ZOFI des factures pro-forma en provenance des fournisseurs. 

Une liste des equipements et materiel initiaux necessaires l la mise 
en oeuvre d~ Projet figure au titre d1 Annexe IV au present 
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(b) les exonerations du droit proportionnel OU du droit fixe prevu A 
l'article 13 du Decret du 27 Fevrier 1887 sur les societes com
merciales, tel que modifie a ce jour selon la forme dans laquelle 
1 'entreprise agreee est constituee 

1°} lors de sa constitution 

2°} a l •occasion de l 'augmentation de son capital par voie d'apport 
en numeraire ou en nature, ou a 11 occasion d1 un investissement 

d1 extension ou de modernisation. 

(c) L'exoneration de la contribution professionnelle, tant pendant le 
laps de temps precedant la date du debut effectif de la production, 
et durant lequel l 'infrastructure du Projet sera mise en place que 
pendant les six premieres annees a partir de la date du debut de 
la production. 

Ladite contribution professionnelle est reduite de 50 % de la 
septieme a la quinzieme annee et de 25 % de la seizieme a la tren
tieme annee. 

(d) 1 'autorisation, a partir de la cinquieme annee suivant la date a 
laquelle elle s•est engagee a produire conformement a son programme 
d1 investissement, de calculer des amortissements selon la methode 
degressive a condition que 11amortissement complementaire ainsi 
degage soit affecte au reinvestissement lors du debut de la 
deuxieme phase de realisation du Projet. 

Ce complement d'amortissement constitue une charge fiscalement deduc
tible ; 

(e) l'exoneration de la contribution exceptionnelle sur les remune
rations versees a son personnel expatrie jusqu'a la date consideree 
co11111e celle de la co11111ercialisation de la production provenant du 
nouvel investissement ; 
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(f) l'exoneration de la contribution sur les revenus des capitaux 
mobiliers pendant une periode de six (6) ans sur les dividendes 
distribues aux souscripteurs d'actions nouvelles emises par toute 
entreprise existante agreee qui finance, par-ur1 apport ou une 
augmentation de capital, 1 'investissement d'extension ou de 
modernisation. 

De la 7eme a la 15eme annee, la contribution est reduite de 50 %, 

et a partir de la 16eme annee, la contribution est reduite de 25 % 

pour autant que la part des dividendes distribues a laquelle se 
rapporte l'exoneration soit reinvestie dans le pays sous forme 
d'acquisition de valeur mobiliere, au de placement a un terme 
superieur a dix (10) ans. 

L'exoneration de la contribution sur les revenus des capitaux mobi
liers prend effet au debut de 1 'exercice au cours duquel la sous
cription est effectuee. 

(g) 1 'exoneration de la contribution sur la superficie des concessions 
foncieres baties et non baties affectees a la realisation du 
prog~amme ayant fait l'objet d'agrement ; 

(h) 1 'exoneration des impositions de toutes natures a 1 'importation si 
bien au titre du Code des contributions que du Code douanier, a 
1 'exception de la taxe administrative tel le que definie 

. 
a l'entree des biens d'equipement, materiels, materiaux, 111iltieres 
premieres, pieces de rechange, et de facon generale taus biens ou 
produits necessaires au ban fonctionnement de la COMPAGNIE pour 
autant qu'ils ne peuvent ~tre fournis a des conditions equivalentes 
de qual ite et de prix sur le marche local ; 

(i) l'exoneration des impositions de toutes natures al 'exportation, aussi 
bien au titre du Code des contributions que du Code douanier, a 
l 'exception de la taxe statistique; 
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(j) une derogation expresse par le biais de l'Administration de la 
Zone tranche d'Inga, de vendre en Republique du Zaire des produits 
industriels de la COMPAGNIE. 
Cependant, ces produits sont assimiles a des.biens importes de 
nreme nature et se voient appliquer la legislation douaniere ; 

(k) les exonerations mentionnees a la Section 4-03 ne dispensent pas 
la COMPAGNIE beneficiaire des obligations imposees par les lois, 
notanrnent celles relatives a la decl~ration. 

Ces exonerations ;:e sont maintenues qu'a la condition que la COMPAGNIE 
ne se trouve pas dans 1 'un des cas d'imposition d'office prevus par 
les lois en vigueur. 

Section 4 - 04 

(a) Le CONSEIL s'engage en outre a permettre a la Banque du Zaire, 
a la demande d~ la COMPAGNIE et lorsque les disponibilites du pays 
en reserve de change ne permettent pas de repondre a ses besoins , 
d'autoriser celle-ci a detenir a 1 'etranger dans un compte propre les 
devises necessaires correspondant a ses besoins reels. 
La COMPAGNIE est tenue de fournir mensuellement a la Banque du Za1re 
et a l'Administration de la ZOFI les justifications de 1 'utilisation 
de ces devises ; 

(b) a ne pas imposer a la COMPAGNIE des dispositions legislatives, regle
mentaires ou autres de quelque nature qu'elles soient, ayant pour 
effet de reduire les avantages que la susdite Compagnie retirerait 
des dispositions de l'Ordonnance-Loi n° 81-010 du 02 avril 1981 telles 
qu'elles existaient a la date effective. 

Mais au cas ou des dispositions telles qu'enumerees au paragraphe 
premier du present point, interviendraient apres la date effective et 
pourraient ~tre considerees colTITI£ plus favorables que celles en 
vigueur a la susvantee date effective, la COMPAGNIE aurait le droit 
de s'en prevaloir et d'en obtenir le benefice ; 



(c) a garantir, confonnement l la Constitution de la Republique du Za1re et 
a la loi n° 73-021 du 20 Juillet 1973 portant regime general des biens, 
~ime fancier et in1110bilier et regime des sQretes, telle que modifiee et 
completee par la loi n° 80-008 du 18 Juillet 1980, les droits de propriet~ 

• ou de jouissa~ce, individuelle ou collective, acquis p~r la COMPAGNIE, sauf 
motifs d'inter!t general decretes par la loi et sous reserve, dans ce cas, 
d'une indemnite juste et equitable a verser a la COMPAGNIE. 

Dans ce dernier cas, l'indemnite dont. question ci-dessous ferait l'objet 
d'un transfert, garanti par le CONSEIL, apres verification par une co111nission 
d'Experts designes par l'Administration de la Zone :tranche et par la Banque 
du ZaTre 

(d) a garantir aux actionnaires etrangers de la COMPAGNIE en cas de cession ou de 
liquidation, le transfert, proportionnel a leur participation initiale, de la 
valeur acquise par l'entreprise et prealablement verifiee par une conmission 
d'experts designes par l'Administration de la Zone tranche d'lnga; 

(e) A garantir aux actionnaires etrangers de la COMPAGNIE le transfert de leur 
revenu dans la proportion de leur apport initial en devises ou en materiel 
valorise en devises correspondantes, A la valeur d'acquisition ; 

(f) a etendre la garantie de transfert au principal, aux inter!ts et charges con
nexes admises dans le Protocole d'a~cord a payer par l'entreprise en vue du 
financement de 1 'investissement ; 

(g) a faire accorder dans les delais les plus brefs, les pennis d'entree, de resi
dence et de travail sollicites par la COMPAGNIE pour ses employes et conseillers 
dont la liste figure a la fin du present Accord, ainsi que pour toute personne 
qui devra resider de maniere temporaire au Zaire pour collaborer a 1~ reali
sation du Projet ; 

(h) a exonerer totalement la COMPAGNIE de toutes taxes afferentes aux permis de 
coupe de bois, telles que prevues et determinees par l'Ordonnance n° 79-224 
du 16 octobre 1979, ainsi que par la decision n° 005/CCE/DECNT/84 et portant 
sur les parties de la concession qui auront ete reboisees par la susmentionnee, 
~ l'exception de la zone des for~ts existante d'une superficie a'environ 26.550 
hectares tels que delimites ~ur le plan specifiant les bornes de ladite con
cession, etant entendu que l'exoneration dont question ci-dessus, s'appliquera 
au fur et a mesure du reboisement par la COMPAGNIE de cette zone de for~t. 
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(h) a accorder dans les meilleurs delais, des que la COMPAGNIE en sollicitera 
l 'a1.1torisation, autant de pennis de coupe qu'il y aura de portions 
de 1.000 hectares, faisant 1 'objet de la demande, pour autant que la 
COMPAGNIE ait obtenu la lettre d'intention et/eu la garantie d'ap
provisionnement lui permettant de debuter les travaux de coupe ; 

(i) a liberer la COMPAGNIE de toute autorisation prealable du Co11111issaire 
d'Etat a l'energie et de toutes redevances financieres relatives au 
pompage de 1 'eau des rivieres desservant la concession ou du fleuve 
Zaire, par derogation a 1 'article 4 de l'Ordonnance n° 77-019 du 22 
revrier 1977 portant cahier des charges de la REGIDESO, et ce, ~ 
dans l'eventualite ou la Regideso instaurerait un siege d'exploi
tation dans, ou, aux abords de la concession. 

Section 5 - 01 

ARTICLE V 

ENGAGEMENT DE LA COMPAGNIE 

La COMPAGNIE s'engage : 

(a) a co11111encer la mise en oeuvre de la premiere phase du Projet dans 1~ 
delai d'un an a compter de la "date effective", soit la date de 
conclusion de 1 'Accord entre les contractants de premiere et de 
seconde part, tel qu'il est stipuJe a l'article III, Section 3-01 

des presentes. 

En cas d'inexecution de cette obligation, la COMPAGNIE Se verra denoncer 
son agrement par le CONSEIL EXECUTIF, a moins qu'elle ne puisse 
fournir des raisons valables motivant le retard dans la realisation 
de son progra11111e d'investissement ; 

{b) a donner dans la mesure du possible la preference dans le domaine de 
l'emploi, aux citoyens zairois possedant, a 1 'appreciation de la 
COMPAGNIE, les qualifications adequates et 1 'experience suffisante 
pour occuper les emplois disponibles ; 
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(c) a organiser, pour les citoyens zairois, a ses propres frais, des cours 
et des stages de formation et de perfectionnement relatifs au Projet 
aussi bien au Zaire qu'a l'etranger. 

Il est bien entendu qu'une selection sera faite en fonction des capa
cites et des merites de chacun. Ceci sera realise dans les delais les 
plus brefs tout en tenant compte des criteres indisoensables a la 
bonne marche du Projet. Pour taus details a ce sujet, se reporter 
au chapitre VII de 1 'etude de faisabilite ; 

(d) a fournir au CONSET. toutes les informations requises pour celui-ci 
concernant le nombre et les qualifications respectives des employes 
expatries ; 

(e) a respecter en toutes circonstances les lois en vigueur au Zaire et 
a faire tout effert en son pouvoir pour que ses employes en fassent 
de meme 

(f) a utiliser une technologie saine du point de vue de 1 'environnement, 
en s'assurant l'elimination des dechets a taus les stades, dans des 
conditions propres a faciliter la recuperation des elements OU formes 
d'energie utilisable qu'ils contiennent ; 

(g, a mettre en valeur les essences nobles exploitables recuperees dans 
la coupe a blanc et de ne jamais les carboniser ; 

(h) la COMPAGNIE s'engage a reboiser integralement et directement toutes 
les superficies exploitees avec les essences et les methodes de 
plantation les plus appropriees· et ce, parallelement aux plantations 
a realiser sur les superficies non boisees ou savanes arborees 

comprises dans la concession. 

Toutefois, au cas ou la COMPAGNIE ne satisferait pas a cette obligation 
de reboisement, le Protocole d'Accord sera purement et simplement 
resilie, sans prejudice pour le CONSEIL, de 1 'application des textes 
legaux prevoyant des amendes diverses en pareille hypothese, et sous 
reserve des donvnages et interets que pourrait egalement postuler le 
CONSEIL pour la nuisance causee a la concession 
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(i) A transmettre A la Banque du Zaire et a 1 'Administration de la Zone 
franche d'Inga, mensuellement, les etats des situations des comptes 

en devises ; 

(j) a effectuer l'ensemble des transactions, tant a 1 'importation qu'a 
l'exportation, ainsi que les reglements de fourniture d'energie 
electrique en devises cOtees a la Banque du Zaire et suivant la 
reglementation en vigueur edictee par cet organisme. 

ARTICLE VI 

CAS DE FORCE MAJEURE 

Section 6 - 01 

Auc~ne des deux parties concernees ne sera tenue pour responsable de 
la non observation et de la non execution des obligations qui leur 
incombent respectivement et telles que precedenment definies, dans 
taus les cas ou la force majeure peut-etre invoquee, la charge de la 
preuve incombant a la partie qui se prevaut de la force majeure. 

ARTICLE VII 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Section 7 - 01 

Toute contestation pouvant survenir a 1 'occasion de I 'interpretation ou 
de l'execution des dispositions du present Protoc~le d'accord et, A 
defaut de reglement amiable, sera soumise A la procedure d'arbitrage telle 
que prevue et organisee par les articles 159 a 194, titre V du Code de 
procedure c1vile zairois. 
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Dans ce cas, la Conmission d'arbitrage sera composee de trois arbitres, 
chacune des parties choisissant le sien, tandis que le troisieme sera 
designe par la Chambre de co!'llllerce international de Par1s. 

Section 8 - 01 

ARTICLE VIII 

MODIFICATIONS ET INTERPRETATION 

Toute modification intervenant au present Protocole d'accord, devra 
etre constatee par ecrit et signee pour acceptation, par les deux parties 

concernees. 

Tout avenant devra etre approuve par ordonnance du President de la Repub-
1 ique pour devenir executoire et etre des lors repute faire partie inte
grante des presentes. 

Section 8 - 02 

Des son approbation par ordonnance emanant du President de la Republique 
du Zaire, le present Protocole d'accord entrera seul en vigueur et le 
Constat de colllllln accord cessera taus ses effets. 

Section 8 - Ol 

11 est expressement entendu que lorsque la filiale de droit zairois de la 
COMPAGNIE sera constituee, conform~ment aux lois et reglements de la 
Republique du Zaire, la susdite filiale de droit zaTrois beneficiera de 
tousles droits reconnus A la COMPAGNIE et sera tenue des m~mes obli
gations que cette derniere, conformement aux dispositions du present 
Protocole d'aecord. 
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ARTICLE IX 

LEGISLATION APPLICABLE 

Le present Protocole d'accord est conclu en conformite avec les lois en 
vigueur en Republique du Zaire. 

ARTICLE X 

DUREE DE LA CONVENTION 

Section 10 - 01 

Le present Protocole d'accord est conclu pour une duree de trente annees 
prenant cours a la date de l 'ordonnance du President de la Republique 
1 'approuvant et le rendant exccutoire. 

I1 serait cependant dissout automatiquement et de plein droit avant 30 ans 
dans le cas ou la concession forestiere accordee a la COMPAGNIE ne serait 
pas renouvellee a 1 'echeance de vingt cinq annees stipulees par la loi, 
en matic:!e d'attribution d'une concession ordinaire. 

Section 11 - 01 

ARTICLE XI 

COMMUNICATION ET NOTIFICATION 

Toute COlllTllnication OU notification, toute proposition OU negociation, 
quelle qu'en soit la nature, seront toujours formulees· 

Elles seront reputees avoir ete dument signifiees a la partie concernee 
lorsqu'elles auront ete deposees aux adresses figurant ci-dessous, entre 
les mains d'une personnt' a ce habilitee, par porteur avec accuse de recep
tion ou par lettre reconwnandee, le cachet de la paste faisant foi. 
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Tout telegranwne, cablogranne ou message telex se devr~nt d 1 ~tre confinnes 
par let.~;-e remise dans les ~es conditions ~ue ci-dessus, expl icitees, 
et ce, dans les plus brefs delais, sans quoi les susdits messages seront 
consideres conme nuls et non avenus. 

Les adresses seules reconnues velables pour 1 •echange de toute corres
pondance sont celles indiquees ci-apres : 

Administration generale 
Zone franche d1 Inga 
B.P. 7 469 
Kinshasa I - Zaire 

POUR LE ZAIRE 

Attention Citoyen Administrateur general 

Adresse telegraphique : Telex : 20.447 RZ. ZOFI 

ZOFI· 
B.P. 7 469 
Kinshasa I - Zaire 

POUR EQUATORIAL CARBONS, U.K. LTD 

Equatorial Carbons, U.K. LTD. 
CHARTLEY 
COOMBE PA:l" 
KINGSTON UPON THAMES 
SURREY - KT2 7JD 
U.K. 

Attention : Mr. Le President directeur general d'Equatorial Carbons 
Adresse telegraphique : Telex 



- 39 -

Les representants habilites des deux parties conc~rnees ont signe ce 
PROTOCOLE D1 ACCORD le 

Pour le CONSEIL EXECUTIF DE LA REPUBLIQUE DU ZAIRE 
Le Citoyen MIBULUMUKINI-na-MBEKA 
Administrateur general de la ZOFI 

Pour EQUATORIAL CARBDr1:5, U.K. LTD. 

Monsieur B.A. MAWJI 
President directeur general 
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ANNEXE 2.1 

2-=-·-=-=-=-=-=-~ I I 

~ M E M 0 ~ 
" " =-=-=-=-=-=-=-=-= 

Reference La reunion du 24 Aout 1985. 

Au cours de la reunion susmentionnee, Mr. B. MAWJI, President d'Equatorial 
Carbons Ltd, a sollicite de la ZOFI la protection de son investissement 
pendant les sept premieres annees. 

Cette dernande consi~te a proteger son investissement contre d'eventuels 

concurrent3 qui beneficieraient des renditions les plus favorables. 

Les inquietudes de Mr. B. MAWJI se basent sur 1 'hypothese que d'eventuels 

producteurs du charbon de bois utilisant une technologie adequate mais des 
mati~res premi~res bon lllCl.rche ne constituent , 'menace pour 1•investisseur 
qui s'est engage dans un progranme de reboisemen~ extensif. 

Pour illustrer ses propos, Equatorial Carbons a pris l 'exemple d'une scierie 
installee au Zaire disPosant de suffisamment de dechets de bois et qui decide 

de se lancer dans la produc~ion de charbon de bois en utilisant ces dechets 
colTITle matieres premieres. 

Pour clarifier ce que Mr. B. MAWJI voulait dire, le Consult~nt de 1 'ONUDI, 
Dr. Walter EMRICH explique les deux possibilites suivantes : 

I. EQUATORIAL CARBONS LTD. 

Le seul objectif de la Societe est de produire des briquettes de charbon de 
bois pour 1 'expnrtation. 

Pour recolter la matiere premiere, c , investissements substantiels ant ete 

realises pour planter les essences, les couper, et les transporter a 1 'usine. 
A l 'usine, la prepahtion de la rnatiere premiere doit se faire avec des scies. 
Selon les etats financiers de la Compagnie (4e annee), le coat.de cette partie 
du pr~cessus de production s'eleve a 4.085.000 Zaires (voir annexe 1) 
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II. UNE SCIERIE INSTALLEE AILLEURS AU ZAIRE 

L 'objectif principal est la production du bois d'oeu· .·e. 
Les dt!chets du bois tels que les copeawc1 les plaquesr les ecorces etc ••• sont 
a Jeter. 
Toutes Jes dt!penses en rapport avec les dechets sont amorties grace aux pro
duits vendus. 
Ainsi done, les matiere$ premieres pour la production de charbon de bois sont 
obtenues gratuitement. 
Les dechets de bois constitueront eux-memes la matiere premiere pouvant entrer 
dans la fabrication des briquettes de charbon de bois. 

Dans les cas les plus connus, la non recuperation de ces dechets entraine des 
coats additionnels allant de 5 a 15 dollars americains. 
Cependant, dans les calculs en annexe, aucune deduction n'a ete prise en con
sideration qui, par consequent, pouvait montrer une difference assez signifi
cative par cout unitaire du charbon produit. 

Fait a Kinsha 

~-
Dr. WALTER EMRICH 

UNIDO EXPERT 
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Seuls les pays europeens disposent des normes nationales concernant la 
qualite du charbon de bois que Equatorial Carbons peut satisfaire. 

EMBALLAGE 

Environ 80 % du chargement sur les bateaux seront emballes dans du papier 
imprime selon les aspirations des clients ou seront emballes sur des 
palettes au encore sur des palettes superposees. 

P R I X 

Equatorial Carbons fixera seulement des prix F.O.B .• Les prix indiques de 
140 $ 1 a tonne devra i ent permettre 1 1 acces su r 1 e rna rche. 

STRATEGIE DE MARCHE 

De trois voies nonnalement utilisees par les exportateurs descharbons de bois. 

Equatorial Carhons va utiliser : 

- dans la region du Moyen-Orient : un distributeur qui a suffisa11111ent d'ex
perience et qui a de vieilles relations avec Equatorial Carbons ; 

- en Europe, le charbon de bois sera vendu par des co11111issionnaires vu les 
caracteristiques de ce marche. 
L'installation d'une represrntation sur un marche exterieur n'est pas 
envisagee et est jugee inutile. 

T E C H N 0 L 0 G I E 

A partir du moment ou la gestion des cultures d'arbres est pratique courante 
dans de grands projets du charbon de bois,lcssources aes renseignements 
(donnees) et le personnel qualifie sont disponi.bles. 

Le contenu de cette partie de l'etude et la f~on dont elle a ete traitee 

permettent de conclure que lea donnees fournies sont fiables. 
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De ce fait, le Consultant de l'ONUDI n'est pas alle en profondeur pour 

cette section. 
La technologie de carbonisation et de fabrication des briquettes qui a ete 

retenue n'est pas appropriee. 

Le transformateur presente (four continu "ALDRED") n'est qu'une possibilite 
parmi d'autres. Equatorial Carbons devrait obtenir les references res
pectives repondant a nos inquietudes la OU une usine similaire a ete realisee 
et qbtenir les donnees techniques a partir d'une usine en exploitation. 

En plus, il est vivement reconmande d'obtenir de plus amples renseignements 
aupres des fournisseurs des fours Lambiotte (une replique verticale pour la 
carbonisation des grumes) et Herredhoff (four vertical a disque pour la 
carbonisation de petites particules ae biomasse). 

Les deux systemes sont repa.ndus dans le m:mde et ont prouve leur viabilite 

co11111erciale depuis une decennie. 
Tous ces points ont ete soumis a Mr. MAWJI qui, en retour, nous a appris 
qu'il a deja co11111ence les discussions avec les fournisseurs re~pectifs de 

ces fours en Europe. 
Nous osons croire que la question d'une eventuelle technologie ne sera pas 

decidee dans un court delai. 

Cependant, la ZOFI ne devrait pas baser sa decision sur ce manquement dans 
1 'etude de faisabilite etant donne qu'il est tout a fait normal dans 
l'industrie de charbon de bois que les concepts techniques changent pendant 

la periode de realisation du projet. 
D'autre part, Equatorial Carbons ne sera pas en mesure de commencer la pro
duction du charbon de bois avec une haute technologie a cause du manque 
cl'electricite sur le site pendant une perio<le plus ou mains longue. 

Pendant la periode intermediaire, Equatorial Carbons va produire du charbon 
de bois dans des fours conventionnels faits de briques. 
~a ZOFI devrait conseiller Equatorial Carbons de choisir seul les types des 
fours qui garantissent la qualite adequate du charbon de bois. 
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Concernant la fabrication des briquettes de charbon de bois, il doit etre 
retenu qu 1 une presse selectionnee sera satisfaisante mais pas la forme ou 
les dimensions qui, elles, dependent du marche et de la demande. 
De ce fait, il s•avere necessaire d'obtenir des fc riquants des equipements 
respectifs taus les details techniques concernant les presses a rouleau. 

Ce point a ete longuement discute avec Mr. B. MAWJI et Equatorial Carbons a 
accepte de suivre nos propositions. 
L1equipement pour la tabrication des briquettes sera co11111ande par la Compagnie 
des le debut et la ZOFI devra conseiller le Promoteur du projet de le faire 
le plus tot que possible. 

STRUCTURE FINANCIER£ 

A cause des circonstances particulieres qui font que la Compagnie Equatorial 
Carbons est obligee de reporter l'installation des fours electriques jusqu• 
ace que 1 'alimentation electrique soit effective, le plan de financement 
doit etre revu en consequence. Il ne sert a rien de revoir le compte 
"Pertes et profits" parce que les corrections qu'on va y apporter influence
ront les prix du charbon de bois en faveur de l 1 investisseur 

Nous avons les chiffres sur le compte pertes et profits presentes dans 
1 ~etude et qui se rapportent a la tonne metrique (voir annexe II). 
Ces chiffres sont en harmonie avec les couts de la plupart des usines de 
charbon de bois, par exemple auxEtats-Unis. 

C 0 N C L U S I 0 N S 

Nous avons recu les assurances que le cout total de l 'investissement ainsi 
que les risques engendres sont totalement a charge de Equatorial Carbons. 
De ce fait, les considerations socio-economiques et environnementales 
devraient etre soulevees par la ZOFI. 

Suivant les resultats presentes dans 1 'etude de faisabilite, le projet est 
viable et peut etre considere conme economiquement rentable bien que d1 im
portants points concernant surtout la technologie utilisee doivent etre 
changes et ajoutes. 
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C'est la ferme conviction du Consultant de l'ONUOI que le projet contribuera 
substantiellement au developpement de l'industrie dans ce secteur. 

A part la creation de nouveaux emplois pour la main d'oeuvre qualifiee et 
non qualifiee il pourra raisonnablement utiliser les ressources nationales 
du Zaire. 

Avec la realisation de 1 'usine, il y aura it aussi la premiere industrie de 
charbon de bois organisee sur le continent (a part l'Afrique du Sud) qui 
est dans le besoin de cette technologie. 

Etant donne que Equatorial Carbons va exporter presque la totalite de sa 
production, 1 'impact negatif sur la procuction locale et artisanale est 
negligeable. 

Enfin, le projet va contribuer a la conso1J111ation du courant electrique d'Inga 
independa11111ent du type des equipements selectionnes. 

nsha~1 1 e zrt (A/iot 
, }yv\JU~l 

• W. EMRICH 
Expert d'ONUOI en 
Charbon de bois. 

1985.-
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Oma.n 10.000 

Doubai et Chadjah 10.000 

Ras al Kai mah 

Adj man 

Oumm al-Quaiwain 5.000 

Qatar 5.UOO 

Bahrein 2.000 

Arabie saoudite 50.000 

Koveit 20.000 

Iraq 50.000 

Iran 50.000 

Egypte 100.000 

Nigeria 100.000 

Algerie 20.000 

Tunisie 10.000 

Maroc 30.000 

Liberia 20.000 

Kenya 50.000 

Europe 50.000 

===============================================:======================= 
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RESULTATS PROJETS 

QUANTITE VENOUE 141.000 MT 

REVENUE DE VENTE U.S. D. 21.996.000 USO. 156- /MT 

PRIX DE REVIENT : 

A. SEMENCES-ENGRAIS-PROOUITS CHIMIQUES 
USO. 400.000 USO. 280/MT (2,39%) 

B. PRODUCTION 

EMBALLAGE USO. 3.270.000 USO. 23.19iMT(19,5%) 

CARGJRANT ET ELECTRICITE 1.414.000 10,03/MT(S,50%) 

TRANSPORT 1. 720.000 12,30/MT(10,28%) 

SALAIRES + ANNEXES 3.724.000 26,41/MT(22,26%) 

FRAIS DE BUREAU 232.000 1,65/MT( 1,39%) 

LOYER (KINSHASA) 46.000 0,33/MT(0,28%) 

FRAIS DE DEPLACEMENT 624.000 4,42/MT(3,73%) 

DEPENSE DE CONSULTATION 80.000 0,57/MT(0,48%) 

FRAIS DE DISTRIBUTION ?44.000 1,73/MT(1,45%) 

ENTRETIEN ET REPARATION 2.204.000 15,63/MT(13,16%) 

COUT TOTAL DE DEPRECIATION 13.958.000 98,96/MT 

DEPRECIATION 2.774.000 19,67/MT(16,58%) 

PRIX DE REVIENT TOTAL 16.732.000 USO. 118,63/MT (100%) 
========== .......... 



- 48 -

ANNEXE 3 

EVALUATION OU PROJET DE PRODUCTION DE CHARBON DE BOIS PROPOSE PAR 
EQUATORIAL CARBONS 

L1 analyse d1 un projet de production de charbon de bois doit se baser sur les 
crit~res suivants : 

- les objectifs et les alternatives du projet ; 

- la preuve de la qualite conmerciale de 11 e<tuipement; 

- l'analyse de la sensibilite et du risque du projet ; 

- les effets socio-economiques du projet. 

Pour l 1 evaluation du projet en question, l 'Administration de la Zone Franche 
d1 In9a a fourni les documents et dossiers necessaires qui renseignent suf
fisa11111ent sur l 'historique du projet et sur l'etude de faisabilite. 

De plus amples renseignements ant ete obtenus au cours de nos nombreuses 
conversations avec le personnel de la ZOFI ainsi qu•avec les representants 
du Departement de 11 Environnement, Conservation de la Nature et Tourisme. 

Le mardi, 20 Aout 1985 s'est tenue une reunion regroupant Mr. B. MAWJI, Pre
sident d'Equatorial Carbons, le Dr. Walter EMRICH, Consultant de 11 0NUDI et 
le Citoyen NKANGA MOPEPE, Expert a la ZOFI. Le but de la reunion etait de 
clarifier certl.ins points avec le promoteur du projet. 

OBJECTIFS ET ALTERNATIVES DU PROJET 

La Compagnie va produire le charbon a partir du bois de la for!t existante 
et des essences particuliC:res ·qu 1 elle va planter. 
Le charbon de.bois, produit grkF. ~. un ~quipemcrit couralilllent utilis~ et 
perfcrT.t~nt, sera transfonie en briquettes. 

L'installation d'un transformateur de charbon de bois moderne permettra 
eventuellement de repondre aux exigences de la ZOFI avec un minimum de consom
mation electrique. 



.. 
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Pour la vente des briquettes de charbon de bois, Equatorial Carbons compte 
ecouler la plus grande partie sur le marche exterieur. 
Une future alternative creee par l'emploi d'une haute technologie va consister 
en la recuperation de l'huile pyrolitique qu~ est un ·element important pour 
1 'industrie chimique et la µr~servation au bois .~lle est aussi un ca;~urant 
pour le chauffage. 

ANALYSE DU MARCHE 

L'etude du marche a ete preparee par GORMSBY, SMITH et ALLEN, experts en 

marketing en Grande Bretagne. 
Cette etude donne une idee globale ~ur la situation des pays qui sent grands 
consonmateurs du charbon de bois. Les differents points de vue exprimes dans 
cette etude sont partages par le consultant de l'ONUDI et peuvent bien ser

vir colTllle grandes lignes. 

Cependant, il faudrait retenir que les prix sont exprimes en dollars americains 
de 1980/81. En particulier, le dollar americain a subi une grande reeva
luation (jusqu'a 80% en 1984) qui a exerce un grand impact sur le marche 

de charbon de bois. 

Les prix C.I.F. du charbon de bois importe a partir des pays dependant du 
dollar americain sent nettement en baisse, tandis que les exportations a 
partir des Etat-Unis sont completement inexistantes depuis lors. 

Etant donne le contenu sorrmaire de l 'etude du marche, il s'est avere neces
saire de demander des donnees supplementaires concernant le futur marche 
et la strategie co11111erciale d'Equatorial Carbons. 
Ces donnees ont ete fournies,rubrique par rubrique, par Mr. B. MAWJI. 

QUANT I TES 

Les chiffres suivants representent les quantites annuelles des briquettes 
de charbon de bois en tonnes metriques, exclusivement pour l 'usage domes

tique et les barbecues (voir annexe 1.). 



DR. WALTER EMRICH 

EXPERI' DE L'aruDI 

KINSHASA-ZAIRE 
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ANNEXE 3.1 

A <Pl DE D:EVIT 

L'evaluatiai de la faisabilite du projet pc:ur 

- F.quatorial carbons Ltd. 

- P:roducticn de charl:lon de bois 

- Production des sous-produits du charlx:n de bois clans le regine de 

la 1.CFI a Kinshasa. 

L'evaluation est seularent basee sur les dossiers mis a la dispositicn de 

l'Expert par la ZCFI, sur les conversaticns avec les cadres de la ZCFI, ainsi 

qu 'avec les experts du Departement de l 'Ehvira'U'lercent, Conservation de la 

Nature et Talrisme, d'une part et, avec Mr. B. MAW.JI, President de F.quatorial

carbons, d 'autre part. 

L'evaluation n 'a, en aucune faeon, ete faite sur l 'habilite, la capacite et 

la situation financiere d':Equatorial carbons, Ltd. 

Ainsi done, aucune lnvestigatioo n'a ete effectuee par le consultant sur le 

statut financier, le nanbre du persamel et l'historique de la Carpagnie et/ 

ou sur ses prcprietaires. 

EMRICH 
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EQUATORIAL CARBONS 

U .K. LTD. 

ANNEXE 4 

NOTE D I ANALYSE 
•=••=••s•••••== 

I. Renseienements generaux. 

1.1. nom de l'entreprise 

1.2. Raison sociale 

l.J. Fonne juridique 

1.4. Registre de Commerce 

Equatorial Carbons U.K. Ltd. 

Exploitation agro-forestiere pour la 
fabrication de charbon de bois. 

''Limited Compagny" (S.P.R.L.) 

1.5. Identification nationale: Britannique 

1.6. Siege Social 

1.7. Capital Social 

1.8. Repartition du capital 
social 

1.9. Objet du projet 

1.10 Programme de produc
tion 

• 

Chartley - Coombe Park 
Kingston upon Thames 
Surrey KT2 7JD. 

Investissement Royaume-Uni 
32 Millions i U.S. 

100 % Equatorial Carbons U.K. Ltd. 

L'installation dans le Bas-Zaire d'u~e 
plantation agro-forestiere dans le but :e 
fabriquer du charbon de bois et debouch•,:· t 
dans une seconde phase sur la productior. ~p 
carburants liquides. 

lere annee Durant la premiere annee ~uiva11• 
la signature du Protocole 
d'Accord ~a production est 0~::
mee a lA.~00 Tonnes de chnrbo~ 
de bois. Les 6 premiers mois 
etant reserves a la mise en pla
ce du projet. 

2eme annee production estimee 79.SOn T. 

Jeme annee production estimee 124.800 T • 

4eme annee production estimee 141.000 T. 
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II. Dossier et conditions essentielles du Coae. 

2.1. Contribution au developpement, par la creation de biens 

- Creation de nouvelles zones forestieres 
Regeneration de ressources naturelles 

- Consommation d'une quantite importante d'electricite 
Creation d'emplois pour les nationaux avec opportunite 
d'avancement 

- Rentree consequente de devises etrangeres. 

2.2. Importance du montant de l'investissement : 

- Total de l'investissement 

- part en devises 

- part en monnaie locale 

32 millions US ~ 

)2 millions US ~ 

neant 

2.J. Incidence sur la balance des paiements : 

Couts en devises La totalite de l'investissement provient 
de l'etranger en devises. 

2.4. Creation d'emplois repartis comme suit 

- Employes qualifies 

- Employes non qualifies 

2.5. Fonnation: 

,. 518. 

• 539. 

Des stages de formation et de perfectionnement seront organises 
aux frais de la Compagnie pour les nationaux aussi bien au Zaire 
qu'a l'etranger. 



Ill. tout des lnvestissernents. 

RUBRIQUES 

Equlpements de production 

Cablne H.T. 

Material roulant 

Pieces detachees 

Droits d'entree 

Taxes @ 3% (Statistiqu~} 

Frais 

Bat iments etc. 

Sous - Total 

lmprevus 

Fonds de roulement 

lnterets intercalaires 

Total 

TOTAL GENERAL 

* Cout Estimatif 

Avec exoneration 

US$ (000) 

7.885 

350• 

10.830 

420 

584 t 70 

3.616 

5.345 

29.035,70 

3.000 

3,549 

32.584,70 

IV. Mode de financement. 

- Credit US$ 22 million 

- Fonds propres US$ 10,6 million 

·v. · investiuemerit: US$ 32,6 million 
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II Comeu: ( I EX~ ll,' I I i' • • s ionne 1 (USS '000) 

RUBRIQUES 1986 1992 1996 2001 2005 

Recettes d'exEloitation 2551 25380 35977 93060 126054 
De2enses d'exEloitation 

Hat. Premieres Locales .. 1373 4555 6760 15656 22056 
Electricite et Carburants 1601 1634 4416 5061 6151 
Embal lage j78 3778 5455 12035 14625 
Transport 201 lOSO 1448 3632 4836 
Salai res 681 1982 2890 6980 10218 
Frais de Bureau 120 268 517 831 1216 
Loyers 30 54 103 166 243 
Frais de deplacernent 285 708 1034 1664 2436 
Depenses de Consul11tion 306 106 i55 248 363 
Frais de Distribution - 90 298 802 1613 ie20 
Entretien et Reparation NEANT 2546 3578 7882 9579 

Sous Total+ 5065 16979 27158 55768 74543 ·--
Marge Brute (2514) 8401 8819 37292 51511 

Frais Financier 1506 861 
Amortissements 1 1~27 2319 2428 5128 75Ci0 

~esul tats d'exploitation (5447) 5221 6391 32164 44011 
lmpots 969 1597 12061 16504 
Resul tats apres lmpots (5447) 4252 5794 20103 27507 
Reprise des amortissements 1427 2319 2428 5128 7500 
M.B.A. (4020) 6571 7222 25231 35007 

* Comprend 60% des depenses de salares et 50% des depenses de trans port ainsi que les 
produits agricoles (semences, engrais etc). 

+ Sous-Total comprenant 10% pour les imprevus. 
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VI. Tableau - Res sources - Emolcis 

RUBRIQUES 

Ressources USS'OOC 

Autoiinancement 

Cre'di t 

M.B.A. 

TOTAL 

Emp loi s USS' 000 

lnvestissement + Renouvellement 

Remboursement 

TOTAL 

Annuel 

Cumul~ * 
* Voir Tablea~ No.29 pour 

VII. 

RUBRIQUES 

lnvestissements 

o/penses d'exploitation 

Recettes d'exploitation 

Cash-Flow 

1986 1992 1996 

7000 10000 10000 

15800 

( 4020) 6571 7222 

18780 16571 17222 

18780 12319 12428 

8000 

18780 20319 12428 

( 3748) 4794 

les details 

Echeancier de Cash Flow (US$'OOO' 

1986 1992 1996 

18780 16571 17222 

5065 16979 27158 

2551 25380 35977 

(21294) ( 8170) 8403 

T.R.I .F. - Moyenne de 35% 

sur 20 ans 

2001 2005 

10000 10000 

25231 35007 

35231 45007 

15128 17500 

15128 27507 

20103 17500 

2001 2005 

35231 45007 

55768 74543 

93060 126054 

2061 6504 



ANNEXE 4.1 

V A L E U R AJOUTEE 

R U B R I Q U E S 1986 1992 

Chiffres d'affaires 2,551 25,380 

Consonunations intermediaires 3,788 12,700 

VALEUR AJOUTEE ( 1,237) 12,680 

D J R E C T E (US$ '000) 

1996 2001 

35,977 93 .060 

20,315 41. 714 

15,662 51,346 

2005 

126,054 

55,758 

70,296 

• 

Vl 
O'\ 
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ANNEXE 5 

CONCERNE Equatorial Carbons Reunion du 27 qout 1985.-

Au cours de la reunion de ce jour, 27 aout 1985, il a ete entendu 
que Mr. B. MAWJI fournira A la ZOFI, le plus rapidement possibie les documents 
et informations suivants : 

1) L'adresse exacte d'Equatorial Carbons (U K} Ltd. 

2) Les no.ns et adresses de taus les actionnaires 

3) Une copie du statut d'association accompagnee d'un certificat 
d'enregistrement de Equatorial Carbons (U K) Ltd. 

4) Un document signe par le Chef du corps de directeurs de la 
Compagnie designant Mr. B. MAWJI comme President en exercice de 
la Compagnie pour une duree donnee determinee et le mandatant A 
prendre des engagements au nom de la Compagnie 

5) Equatorial Carbons fournira une lettre de credit emise en sa 
faveur pour 8 % (equivalent A 2,5 millions de dollars americains) 
du montant total d'investissement devant etre utilise pour la 
Compagnie proposee au Zaire (Equatorial Carbons (ZAIRE) S.P.R.L. 
pour le besoin de la production industrielle du charbon de bois. 

Ceci est bien entendu conditionne par la reception aupres du 
Conseil executif d'un protocole d'accord satisfaisant, approuve 
par le President de la Republique du Zaire. Cette lettre de credit 
ne sera ouverte qu'apres la signature du protocole d'accord. 
La validite de cette garantie sera de quatre (4) semaines. 

6) Mr. B. MAWJI avait ete informe de la visite prochaine de la 
delegation de la ZOFI, conduite par l 'Administrateur ~neral ~ 

Nairobi,. (KENYAl,visite programee probablenent entre les 6 et 13 
septembre 1985. 
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Monsieur B. MAWJI fournira les informations necessaires a la 

del~gation et ses associes seront disponibles pour des discussions sur certains 

aspects de l'Etude de faisabilit~. 

1. Z 0 F I 

M. Walter EMRICH 

Cit. ELEKO 
Cit. NTAMBO 
Cit. MAYEMBA 
Cit. NKANGA 

c.c - ZOFI 

- Equatorial Carbons. 

Fait A Kinshasa, le 27 aout 1985.-

Rapporteur OPE// 

NKAN~~======----
~ .. 2f'/"~_ 

.-- <f-.r 
PARTICI?ANTS 

2. Equatorial Carbons 

Mr. B • MAWJ I. 




